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Édito

1

Chère Madame, 
Cher Monsieur,

Dynamisme et qualité de vie font de Vouillé une commune attractive où 
il fait bon vivre. Forte de son histoire, de son patrimoine naturel et bâti, 
Vouillé poursuit son évolution, tout en conservant son âme de village, 
que nous aimons tant.

Dans ce bulletin, vous découvrirez toutes les richesses de notre tissu 
associatif, les nombreuses manifestations culturelles, la vitalité des 
commerces et les actions menées par la Municipalité. 

Je remercie sincèrement toutes celles et ceux qui participent à notre vie 
locale et contribuent à développer le bien vivre ensemble. 

2017 a été riche en évènements, parmi lesquels l’installation de l’Office 
de Tourisme intercommunal dans ses nouveaux locaux rue Clovis, le 
départ d’une étape du Tour cycliste international du Poitou-Charentes, le 
très beau spectacle de magie de Maurice DOUDA et la mise en place des 
quartiers.

Vos référents de quartiers que je remercie à nouveau pour leur 
engagement, sont désormais à vos côtés pour faire remonter vos 
questions ou propositions. N’hésitez pas à les contacter !

2017 a vu également la naissance de la Communauté de Communes du 
Haut-Poitou. Cette première année de fonctionnement a été difficile, 
compte tenu des méthodes de travail et des compétences exercées, très 
différentes d’un territoire à l’autre. Je souhaite vivement qu’autour du 
Président Rodolphe GUYONNEAU, le Haut-Poitou élabore rapidement un 
véritable projet de territoire qui soit un moteur de développement et de 
qualités de services pour les habitants.

2018 s’ouvre sur un contexte budgétaire tendu pour le fonctionnement 
des collectivités : la fin des emplois aidés, la réforme de la fiscalité locale, 
le gel des dotations de l’État après plusieurs années de baisse… 

Autant de sujets que j’évoquerai lors de la cérémonie des vœux aux 
habitants, à laquelle vous êtes cordialement conviés le vendredi 12 
janvier 2018 à 19h00, à la salle polyvalente, rue de Braunsbach.

Je vous souhaite une belle et heureuse année 2018 !

         
   Éric MARTIN

     Maire de Vouillé
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Horaires d’ouverture 
de votre mairie 

Lundi, Mercredi et Jeudi : 
9h00 -12h00 et 13h30-17h30 

Mardi : 9h00-12h00 
Vendredi : 

9h00 -12h00 et 13h30-17h00 
Samedi : 9h00 -12h00

Permanence du Maire : 
le mercredi sur rendez-vous
Permanences des adjoints  : 

le samedi matin sur rendez-vous

Permanence du conciliateur de 
justice le 2ème lundi de chaque mois 
sans rendez-vous, de 9h00 à 12h00.
Le conciliateur de justice peut 
intervenir pour des problèmes de 
voisinage, des différends relatifs à 
un contrat de travail, des litiges de la 
consommation...

À NOTER :
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Démarches administratives
État civil
Attention : Les demandes de carte d’identité 
et de passeport se font sur rendez-vous à la 
mairie pour la demande et le retrait, le mardi 
matin, mercredi et vendredi. Réalisez votre pré-
demande en ligne sur https://ants.gouv.fr ! 

Pour les cas particuliers (enfant majeur habitant chez 
les parents, cas de divorce, rajout du nom marital...) 
consulter la liste des pièces supplémentaires 
à fournir sur www.vouille86.fr, rubrique «Mes 
démarches» ou contacter votre mairie.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ (CNI)
Les cartes délivrées depuis le 02 janvier 2004 sont 
automatiquement valides 15 ans sans démarches 
particulières pour les personnes majeures.
Pièces à fournir :
•	 Première demande ou carte d’identité périmée 

depuis plus de 2 ans : extrait ou copie intégrale 
d’acte de naissance de moins de 3 mois, 1 
justificatif de domicile de moins de 6 mois, 1 
photo d’identité, carte d’identité périmée, copie 
de la carte d’identité de l’autorité parentale (pour 
les mineurs)

•	 En cas de perte ou de vol : une déclaration de perte 
à retirer en mairie, 25€ en timbre fiscal et fournir 
les mêmes documents qu’une première demande 

•	 Renouvellement : 1 photo d’identité, 1 justificatif 
de domicile de moins de 6 mois, carte d’identité 
périmée, copie de la carte d’identité de l’autorité 
parentale (pour les mineurs)

GRATUIT

PASSEPORT
Pièces à fournir : votre CNI ou passeport en cours de 
validité ou un extrait d’acte de naissance si elle est 
périmée depuis plus de deux ans, 1 photo d’identité,  
1 justificatif de domicile de moins de 6 mois, 
1 timbre fiscal de :
•	 86€ pour une personne majeur
•	 42€ pour un mineur de 15 ans et plus
•	 17€ pour un mineur de moins de 15 ans
En cas de perte ou de vol, pensez à faire votre 
déclaration à la mairie.

RECENSEMENT MILITAIRE

A faire dans le trimestre des 16 ans à la mairie du 
domicile ! Pièces à fournir : le livret de famille des 
parents, un justificatif de domicile et la CNI de 
l’enfant.
GRATUIT

FORMALITÉS POUR UN MARIAGE
Dossier à retirer en mairie et à déposer deux mois 
minimum avant la date du mariage.
GRATUIT

LIVRET DE FAMILLE
Document délivré en mairie. En cas de perte, 
demander un duplicata à la mairie du domicile. Fournir 
l’état civil des personnes inscrites sur celui-ci.
GRATUIT

EXTRAIT D’ACTE DE MARIAGE
S’adresser à la mairie du lieu de mariage : indiquer 
la date du mariage, les noms et prénoms des deux 
époux, joindre une enveloppe timbrée pour le retour.
GRATUIT

RECONNAISSANCE AVANT NAISSANCE
Pour les parents non mariés, venir en mairie avec 
une carte d’identité et un justificatif de domicile.
GRATUIT
POUR DÉCLARER UNE NAISSANCE
Mariés : prévoir votre livret de famille.
Non mariés : donner la photocopie de la 
reconnaissance avant la naissance et la déclaration de 
naissance remise par la sage-femme.

EXTRAIT D’ACTE DE NAISSANCE
S’adresser à la mairie du lieu de naissance. Faire 
une demande par écrit où vous précisez les noms 
et prénoms de vos parents, ainsi que votre date 
de naissance, vos noms et prénoms et joignez une 
enveloppe timbrée pour le retour.
GRATUIT

POUR DÉCLARER UN DÉCÈS
Se présenter à la mairie du lieu de décès dans les 
24h avec le livret de famille du défunt et le certificat 
médical du médecin constatant le décès.

EXTRAIT D’ACTE DE DÉCÈS
S’adresser à la mairie du lieu de décès ou à la mairie 
du domicile du défunt. Indiquer la date du décès, 
noms et prénoms et joignez une enveloppe timbrée 
pour le retour.
GRATUIT

PACS
Le PACS se fait dans votre mairie depuis le 1er 

novembre 2017 sur rendez-vous : dossier à retirer en 
mairie ou sur www.service-public.fr.
GRATUIT

Véhicule
NOUVELLES PROCÉDURES !
Vos demandes liées au certificat d’immatriculation 
s’effectuent directement sur le site internet      
https://immatriculation.ants.gouv.fr. Il peut s’agir 
d’une demande de :
•	 duplicata (en cas de perte, vol ou détérioration)
•	 changement d’adresse
•	 changement de titulaire
•	 déclaration de cession d’un véhicule
En préfecture, un médiateur vous accompagne 
pour saisir votre demande en ligne. Les demandes 
«papier» ne sont plus disponibles en mairie. 

Urbanisme
CERTIFICAT D’URBANISME
C.U d’information :
•	 La demande de C.U à imprimer en 2 exemplaires
•	 Pièces : plan de situation
C.U opérationnel :
•	 La demande de C.U à remplir en 4 exemplaires + 1 (si 

périmètre des bâtiments de France)
•	 Pièces : plan de situation + court descriptif de 

l’opération

DÉCLARATION PRÉALABLE
En-dessous de 40m² si attenant à la construction
En-dessous de 20m² si non attenant à la construction
La déclaration préalable (D.P) à remplir en 2 
exemplaires + 1 (si périmètre des bâtiments de France).

PERMIS DE CONSTRUIRE
Au-delà de 40m² si attenant à la construction
Au-delà de 20m² si non attenant à la construction
Lla demande de permis de construire (P.C) à remplir en 4 
exemplaires + 1 (si périmètre des bâtiments de France).

PERMIS D’AMÉNAGER (pour lotissement)
La demande de permis d’aménager (P.A) à remplir en 4 
exemplaires + 1 (si périmètre des bâtiments de France).

Naissances
Juliette CHAMPALOU, 2 décembre 2016
Joachim BERTHELEMY, 02 avril 2017
Martin GUILBARD, 04 mai 2017
Louise MAZEREAU, 6 mai 2017
Manota BRANGER, 15 juin 2017
Axel BILLEAU, 10 septembre 2017

Mariages
Cécile BOULLIER et Thierry BRAUD,
29 avril 2017 
Julie QUILLET et Sébastien COUPVENT,
17 juin 2017 
Anne LAURENDEAU et Mickaël FAZILLEAU,
24 juin 2017
Karine DONCIEUX et François DESCHAMPS,
8 juillet 2017
Marie-Fortunée MELONI et Christophe DELLIS,
9 septembre 2017 

Décès
Rémy PROUX, 26 janvier 2017
Joseline MARMAIN, 29 janvier 2017
Janine BOURDON, 06 mai 2017
Micheline VILLAIN, 31 mai 2017
Nicole BLANCHARD, 06 juin 2017
Muguette QUITTE, 18 juin 2017
Chantal NGUYEN LA, 14 juillet 2017
Alain DERUETTE, 30 septembre 2017

État civil 2017
sur accord de publication
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Je souhaite louer une salle 
pour organiser un repas, 

quelle salle choisir ?

Capacité d’accueil des 
salles communales :

Salle polyvalente : 
250 personnes avec piste de danse
400 personnes pour un repas ou 
une réunion

Salle de Traversonne :
70 personnes

Salle de la Gorande :
80 personnes avec piste de danse
100 personnes pour un repas ou 
une réunion

Infos RH
Bienvenue !
M. Emmanuel FUENTES assure les missions 
d’assistance en cuisine, de plonge à l’école 
élémentaire «Le Petit Bois» et d’entretien des 
bâtiments depuis janvier 2017.

Mme Monique DEBIN (accompagnatrice aux 
transports scolaires et au service à la cantine 
scolaire) remplace Mme Marie PLESSI partie en 
retraite le 10 juillet. 

Mme Camille COLOMBEL (garderie scolaire 
et pause méridienne) remplace Mme Chantal 
NERAULT partie en retraite le 10 juillet.

Salle polyvalente
Associations de Vouillé..................................... 147 €
Particuliers de Vouillé........................................ 283 €
Associations/particuliers hors commune.. 367 €
Expositions à caractère commercial............  315 €
Activité «Bourses» du CSC La Case (forfait)  380 €
Tarif jours suivants 
Demi-journée du vendredi.............................  52 €
Sonorisation......................................................... 65 €
Caution sonorisation obligatoire.................. 500 €
Caution salle obligatoire.................................. 250 €

Salle de Traversonne
Associations de Vouillé 
La journée du samedi au dimanche ........... 31 €
La journée du lundi au vendredi.................. gratuit
Caution salle ........................................................ 250 €
Particuliers de Vouillé 
La journée ............................................................ 126 €
Une demi-journée supplémentaire............. 21 €
Location pour le week-end 
(du vendredi 15h au dimanche 20h)........... 180 €
Caution salle ........................................................ 250 €

Salle de la Gorande
Associations de Vouillé..................................... 126 €  
Particuliers de Vouillé........................................ 189 €
Associations/particuliers hors commune.. 283 €
Expositions à caractère commercial............  210 €
Tarif jours suivants 
Demi-journée du vendredi............................. 31 €
Sonorisation.........................................................  60 €
Caution sonorisation......................................... 250 €
Caution salle......................................................... 250 €

Conditions générales de 
location des salles

- État des lieux le vendredi ou samedi matin 
avec un agent technique ou un élu et remise 
des clés le samedi matin, à partir de 9h, en 
mairie
- Caution unique pour toutes les salles (sauf 
aire de jeu nouveau gymnase)
- Location possible à Noël et au réveillon 
de la Saint Sylvestre en priorité pour les 
associations de Vouillé et les particuliers de 
la commune
- Conditions d’annulation : 
•	 3 mois avant : 25 % de l’acompte conservé
•	 1 mois avant : 50 % de l’acompte conservé
•	 15 jours avant : 100 % de l’acompte conservé
•	 à moins de 15 jours : paiement de 
l’intégralité de la location

- Associations de Vouillé : 
•	 1 gratuité par an en semaine (lundi au 
vendredi soir)
•	 A. G. gratuite le week-end à Traversonne ou 
salles du Complexe Sportif des Maillots
•	 Pour les associations humanitaires : tarifs 
associations locales (ex : restos du cœur, 
secours catholique…)
•	 Traversonne : location uniquement pour 
les associations et les particuliers de la 
commune. Pour les associations : forfait de 
fonctionnement (31 €) le week-end et jours 
fériés

Conditions générales de
 location du Complexe Sportif

- Salle de convivialité : gratuite suite à un 
match officiel (tennis - volley - hand ball)
- Salles 1-2-3 : forfait de fonctionnement 
pour les associations de Vouillé le W.E : 31 €

Complexe sportif
 des Maillots

(L’aire de jeux et les vestiaires suivant
 le règlement en vigueur)

Associations communales
Du lundi au vendredi.........................................  Gratuit
Associations sportives hors commune
La manifestation organisée est gratuite 
Forfait une journée............................................ 150€
Journée supplémentaire.................................. 75€
Caution gymnase - vestiaires, aire de jeux 1 000€
La manifestation organisée est payante 
Tarif manifestation.............................................  200€
Journée supplémentaire ................................. 100€
Caution gymnase - vestiaires,aire de jeux  1 000€
Locations des salles annexes
Salle n°1, 2 et 3 (demi-journée)...................... 75€
Caution................................................................... 250€
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Finances de la commune
L’éxécution du budget de fonctionnement pour l’exercice 2016 présente un excédent de 624 000 €, soit un résultat de clôture 
de 780 000€ (en incluant les excédents reportés). 

Le budget 2017, voté par le Conseil Municipal le 13 février 2017, a été établi avec la volonté de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement tout en maintenant la qualité des services rendus et attendus, de diminuer l’endettement et maintenir un niveau 
d’investissement nécessaire au bon développement de notre territoire. 

Fiscalité 
Le produit de la fiscalité représente 47% 
des recettes de fonctionnement, les autres 
recettes provenant majoritairement des 
dotations de l’État 34%, et des produits 
des activités (services périscolaires, 
loyers, camping, piscine…). 

Les taux d’imposition :
Taxe d’habitation : 16.92% 

Taxe foncière bâtie : 18.15%
Taxe foncière non bâtie : 60.13% 

Endettement 
L’annuité de la dette, s’établit fin 
2017 à 370 000€ contre 391 000€ en 
2016. Cette baisse confirme l’engagement 
de la collectivité dans une politique de 
désendettement tout en maintenant 
un niveau d’investissement raisonnable 
grâce à la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement et aux économies 
générées.

• Aménagements 
 – Programme annuel de voirie
 – Modernisation de l’éclairage public

• Bâtiments :
 – Aménagement d’un logement situé au-

dessus du local commercial «Les Halles de 
Vouillé» place François Albert

 – Remplacement de menuiseries 
et construction d’un préau à l’école 
élémentaire du Petit Bois

 – Travaux d’accessibilité à la médiathèque 
et à la salle de Traversonne dans le cadre 
de l’Agenda d’Accessibilité Programmée 
(Ad’AP)

 – Réfection des revêtements muraux de la 
salle polyvalente

 – Travaux sur la toiture du bâtiment 
Camping-Piscine et à l’école maternelle La 
Clef des Champs
• Équipements sportifs :

 – Aménagement d’une clôture autour du 
terrain d’honneur de football
• Vie locale - Tourisme :

 – Aménagement d’une aire d’accueil pour 
les camping-cars

Investissements 2017

Préau de l’école élémentaire du Petit Bois

Réfections de la toiture et des bassins 
de la piscine municipale

BUDGET 2017 EN EUROS

Dépenses de fonctionnement
Charges à caractère général..........................................        656 300,00 €
Charges de personnel et frais assimilés....................     1 331 000,00 €
Atténuations de produits...............................................             1 000,00 €
Autres charges de gestion courante..........................         275 900,00 €
Charges financières..........................................................          89 500,00 €
Charges exceptionnelles................................................             1 500,00 €
Dépenses imprévues.......................................................          25 898,98 €
Virement à l’investissement..........................................        527 925,00 €
Opérations d’ordre de transfert entre sections......       125 000,00 €
TOTAL.................................................................................... 3 034 023,98 €

Recettes de fonctionnement
Atténuations de charges..................................................       20 000,00 €
Produits des services, domaine et ventes diverses     216 800,00 €
Impôts et taxes....................................................................  1 449 000,00 €
Dotations, subventions et participations..................  1 016 200,00 €
Autres produits de gestion courante..........................     139 500,00 €  
Produits financiers.............................................................                25,00 €
Produits exceptionnels.....................................................          1 100,00 € 
Excédent de fonctionnement reporté........................     156 398,98 €  
Opérations d’ordre de transfert entre sections.......        35 000,00 €
TOTAL.................................................................................... 3 034 023,98 € 

RECETTES

Impôts 
et taxes 
47,80%

Produits et services
7,15%

Atténuation de charges
0,66%

Opération 
d’ordre
1,15%

Excédent de 
fonctionnement 

reporté
5,15%

Produits 
exceptionnels

0,04%

Autres produits 
de gestion 
courante

4,60%
Dotations
33,50%

1 2 3 4 5 6 7 8 9

DÉPENSES

Charges de personnel
43,87%

Charges à 
caractère 
général
21,63%

Virement à 
l’investissement

17,40%

Opérations 
d’ordre
4,12%

Dépenses 
imprévues

0,85%
Charges 

exceptionnelles
0,05%

Charges 
financières

2,95%

Autres charges de 
gestion courante

9,09% Atténuation 
de produits

0,03%
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Le marché de Vouillé 
fête ses 40 ans !

Pour préparer cet évènement, nous 
recherchons tout document (photos, 

articles de presse...) en relation avec la 
création du marché ! Contacter la mairie 

pour plus d’informations.

Réalisez vos projets à Vouillé !
TERRAIN À VENDRE

LOCAL COMMERCIAL À LOUER
Renseignements en mairie :

05 49 54 20 30 
 mairie@vouille86.fr
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Bienvenue !

Vouillé et ses marchés

Mercredi 4 juillet, le soleil était au rendez-
vous lors du Marché des Producteurs 
Bienvenue à la Ferme, organisé en 
partenariat avec la Chambre d’Agriculture 
de la Vienne. Dans une ambiance festive 
et musicale, les visiteurs ont dégusté sur 
place des produits locaux et régionaux 
grâce à la vingtaine de producteurs 
présents ! 

MARCHÉS HEBDOMADAIRE 

Mercredi matin : (alimentaire)
Parking derrière le monument aux 
Morts, 8h00-13h00.
Samedi matin :
Rue Clovis, 9h-13h

Plus d’une trentaine d’exposants sont 
venus présenter leur savoir-faire le samedi 
9 décembre dernier. Petits et grands 
ont également profité toute la journée 
de nombreuses animations (clown 
ambulant, orgue de barbarie, chorale...) !

Traiteur (tout type d’évènement), chef à 
domicile, prestations à emporter. 
Disponibilités :
Tous les jours, midi et soir 
Coordonnées :
4 place de l’Église - 06 76 92 64 29 
girardintraiteur@orange.fr

Vêtements dès le plus jeune âge 
jusqu’aux grandes tailles pour les femmes 
et les hommes, accessoires, maroquinerie, 
dépot de pressing.
Horaires :
Mardi, jeudi, vendredi, samedi :
9h30 -12h30 et 15h00 -19h00
Mercredi : 9h30 - 12h00
Coordonnées : 
16 ter rue du Lac - 05 49 18 93 34

Garage AD BROUILLARD BELLI

Pascal BELLI, nouveau propriétaire, et toute 
son équipe, vous accueillent pour vos 
travaux de carrosserie, peinture, mécanique, 
ventes de véhicules neufs et d’occasions.
Horaires :
Lundi au vendredi :
8h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00
Samedi : 9h00 -12h00
Coordonnées : 
ZAE Vaugendron - 05 49 54 04 40

Pizzas, salades et plats de pâtes, à 
déguster sur place ou à emporter. 
Horaires :
Mardi au jeudi :
12h00 - 14h00 et 19h00 - 22h00
Vendredi : 12h00 - 14h00 et 19h00 - 23h00
Samedi et Dimanche : 19h00-23h00
Coordonnées :
34 rue du Lac - 05 49 01 35 29

Pizzéria 
La Partenza

MARCHÉ DES PRODUCTEURS

MARCHÉ DE NOËL

Girardin Damien 
Traiteur

Cottet’Mode 

Vie commerciale et artisanale

Objectifs :
•	  Réunir et fédérer les acteurs 

économiques de la commune de 
Vouillé et de ses environs

•	Promouvoir et développer le 
commerce, l’artisanat, les activités 
libérales, les PME et PMI

•	Développer les relations avec les 
collectivités, notamment la mairie et la 
Communauté de Communes du Haut-
Poitou, les chambres consulaires et les 
autres associations

Vouillé Dynamique, Association 
regroupant les Commerçants, Artisans et 
Professions Libérales de Vouillé, a soutenu 
la mairie dans sa démarche d’obtention 
du label « Village Étape » et sera moteur 
dans la mise en œuvre de ce label qui 
aura des retombées économiques pour 
notre territoire.

Vouillé Dynamique poursuivra sa 
collaboration privilégiée avec la mairie, 
la Communauté de Communes du Haut-
Poitou et les Chambres Consulaires afin 
de développer l’activité économique sur 
notre territoire !

Contact :
Olivier LACHAMP  (Président)
vouilledynamique@hotmail.fr

Suivez leurs 
actualités sur 

la page Facebook 
Vouillé Dynamique !
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Vie locale et tourisme

Plus d’infos sur
 www.village-etape.fr 

ou la page Facebook 
«Les villages étapes» !

Vouillé est labellisé «village étape» depuis 2015. Un village 
étape est une véritable alternative aux aires de services pour  
faire une halte en toute tranquillité dans un cadre agréable. 
Vous y trouverez tous les services dont vous aurez besoin 
(commerces de proximité, hébergements, restauration, aire 
de jeux...). La carte du réseau est disponible en mairie !

Tarifs 
piscine 2018

Bilan de la 
saison estivale

PISCINE

CAMPING

Ticket unitaire :
Plein tarif ............................ 2,50 €
Tarif réduit* ....................... 1,50€
Carnet de 10 tickets
plein tarif............................. 20 €
Tarif réduit*........................ 10 €
Ticket valable d’une année sur l’autre.

Gratuité pour les enfants de moins de 6 ans
*Tarif réduit sur présentation d’un justificatif : 
enfants 6 à 16 ans, famille nombreuse, sans 
emploi, étudiants, handicapés, + de 60 ans

Projets 2018

La météo capricieuse de l’été dernier 
explique en majeure partie les baisses 
de fréquentation de 28 % pour la piscine 
et de 20% pour le camping par rapport 
à 2016. Cependant, les ouvertures 
exceptionnelles de la piscine municipale 
en période de canicule, ont été fortement 
appréciées !

Pensez «Village étape» sur la route !

Au sein des sept quartiers identifiés sur 
la commune, des habitants ont décidé 
de s’impliquer de manière bénévole et 
totalement volontaire, dans la vie de 
notre commune en devenant référent de 
quartier.

Vouillé et ses quartiers

J’ai une idée pour mon quartier, 
comment contacter mon référent ?
Contacter vos référents via l’adresse e-mail 
de votre quartier :
• Quartier Grand Coquet
vouille.quartier.grandcoquet@gmail.com
• Quartier Tram
vouille.quartier.tram@gmail.com
• Quartier Val Montour
vouille.quartier.valmontour@gmail.com
• Quartier Traversonne
vouille.quartier.traversonne@gmail.com
• Quartier Les Essarts – Cillais
vouille.quartier.essartcillais@gmail.com
• Quartier Centre Bourg
vouille.quartier.centre@gmail.com
• Quartier La Trère Beausoleil
vouille.quartier.latrerebeauso@gmail.com

Samedi 30 septembre, lors de la cérémonie 
d’inauguration des quartiers, les référents 
se sont vu remettre les clés des panneaux 
d’information installés dans chaque 
quartier.

Création d’un sentier découverte
 des puits de la commune...
 Une vingtaine de puits ont 

été répertoriés !

Création d’une aire de 
stationnement dédiée aux 

camping-caristes
Proximité du parc de la Gorande 

et de la piscine municipale

Création d’une aire de 
services pour camping-cars 

mise en place par la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou 

au cours du premier semestre 2018 
à proximité de l’aire multimodale 

ZA Beauregard

1 259 nuitées 
enregistrées 

dont 218 campeurs 
étrangers (hors France)

4 291 tickets vendus
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Sacha HOULIÉ
Député de la Vienne
Vice-Président de l’Assemblée Nationale 
11 Place de France - 86000 Poitiers
Tèl : 05 49 00 36 90 - E-mail : contact@sachahoulie.fr
Sacha HOULIE tient des permanence sur les communes de la 
circonscription dont Vouillé (sur rendez-vous).

LES ÉLUS DE VOTRE TERRITOIRE

Benoît COQUELET
Vice-Président du Conseil Départemental, 
Conseiller Départemental du canton de Vouneuil-sous-Biard
Conseil Départemental de la Vienne
1 place Aristide Briand - 86000 Poitiers
Tèl. : 05 49 55 66 82 - E-mail : bcoquelet@departement86.fr
Benoît COQUELET tient une permanence sur Vouillé, un 
mercredi par mois, sur rendez-vous, à la mairie.
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L’Office de Tourisme du Vouglaisien 
(OTV) a pour vocation la promotion du 
territoire, ses activités, son patrimoine, 
son terroir… De nombreux touristes 
viennent y chercher les informations 
nécessaires à leur séjour. Les habitants 
du territoire représentent également une 
part importante des visiteurs. L’Office 
de Tourisme joue donc pleinement son 
rôle de promotion du Vouglaisien mais 
également des environs (départements 
de la Vienne et des Deux-Sèvres) auprès 
de tous les publics. 

Une fréquentation en nette 
hausse toute l’année
L’année 2017 a été synonyme de 
changements et de nouveautés : Un 
nouveau local flambant neuf (rue Clovis 
dans le centre de Vouillé), une boutique 
du terroir, un espace d’accueil moderne 
et spacieux, des prêts de smartphones 
gratuits pour le sentier ludique dans la 
forêt... 

Office de tourisme du Vouglaisien

Même nos amis les animaux à 4 pattes 
sont les bienvenus. Ils sont accueillis 
avec une gamelle d’eau et des sacs à 
déjection canines sont à disposition de 
leurs propriétaires pour garder les lieux 
propres et agréables. 

Ces nouveautés ont permis d’accueillir 
environ 15 % de visiteurs supplémentaires 
par rapport à 2016 et dans de meilleures 
conditions.

Les principales demandes concernent les 
randonnées et les balades du territoire. 
Le sentier ludique dans la forêt de Vouillé 
rencontre également un franc succès. 
Beaucoup d’intérêt aussi concernant 
les visites guidées organisées par l’OTV 
chaque année.

Des services variés pour un 
accueil de qualité
Cette année, près de 300 curieux, habitués 
ou non, ont découvert le Vouglaisien 
par son artisanat, ses producteurs, son 
patrimoine privé... Les producteurs et 
les artisans ont eux-mêmes présenté 
leurs exploitations, livré des anecdotes, 
présenté leurs produits, leurs méthodes 
de travail grâce à des démonstrations. 
Une guide-conférencière a rendu 
accessible le patrimoine que l’on aperçoit 
tous les jours et qui restait jusqu’à présent 
hors de portée. 

Pour découvrir de manière plus originale le 
territoire, l’OTV loue des VTT et des Vélos à 
Assistance Électrique (VAE) toute l’année. 
Des circuits accompagnent également la 
location pour une découverte optimale. 

Horaires d’ouverture
Du 1er septembre au 31 mai :

du mercredi au samedi de 9h à 13h et le 
mardi de 10h à 13h. 

Du 1er juin au 31 août :
du mardi au samedi de 9h à 13h. 

Contact : 
1 rue Clovis 86190 Vouillé 

Tèl : 05 49 51 06 69 
 E-mail : otvouglaisien@gmail.com 

Facebook OTVouglaisien. 
Site internet : www.tourisme-vouille.fr 
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Médiathèque
Afin de rendre toujours plus attractive votre médiathèque municipale, en 2017, 
l’espace des documentaires a été modifié. Les ouvrages ont été classés par pôles 
(nature, art/culture & société, vie pratique et savoirs) afin que vous vous repériez plus 
facilement dans les rayonnages. 

L’animation de lecture et d’éveil pour les tout-petits, Agli Abli Api, a également 
évolué en laissant un temps plus propice au partage autour du livre entre l’enfant et 
l’accompagnant toujours dans l’objectif de partager et redécouvrir le plaisir de lire 
ensemble. 

Enfin, la médiathèque se tourne vers le numérique en vous proposant, notamment, 
un service de prêt de livres numériques (voir l’article en bas de page) en partenariat 
avec la Bibliothèque Départementale de la Vienne et le Réseau des Bibliothèques du 
Haut-Poitou. 

L’équipe de la médiathèque espère vous voir toujours plus nombreux et vous souhaite 
une très belle année 2018 !

Depuis octobre, la médiathèque propose 
un service de prêt de livres numériques.

Concrètement, vous pouvez télécharger 
de chez vous des livres numériques sur 
votre propre matériel (tablette, liseuse, 
smartphone…) via le site internet de la 
médiathèque. 

Des tutoriels sont à votre disposition sur le 
site, mais nous pouvons également vous 
proposer un rendez-vous personnalisé 
afin de vous expliquer les manipulations 
nécessaires.

Zoom sur le numérique : nouveaux services

Horaires d’ouverture :

Lundi : 16h00-18h30
Mardi : 10h00-12h30 et 16h00-19h00

Mercredi : 9h00-12h30 et 15h00-18h30
Vendredi : 15h00-18h30
Samedi : 10h00-12h30

Coordonnées :

Médiathèque municipale
2 ter, Basses Rues

86190 VOUILLE
05 49 54 43 86

mediatek2vouille@gmail.com

Dans le rétro

La Science se livre 2017
 par l’Espace Mendès France

Monstres redoutables 
par Sylvie DISSA 

Galet 
par Mathieu SIAM 

Enchères de l’impro
 par la LUDI

Eric VEILLE 
auteur-illustrateur jeunesse

C’était mieux avant ! 
par la Cie Barket de Fraises

FÉVRIER / ATELIERS AVRIL / EXPOSITION JUILLET / EXPOSITION 

SEPTEMBRE / SPECTACLE NOVEMBRE / RENCONTRE NOVEMBRE / SPECTACLE

Bilan 2017
Nombre d’inscrits : 840
Fréquentation du lieu : 11 447
Fréquentation lors des animations : 1 463
Nombre de prêts : 21 507

Nous mettons 
également en prêt 
3 liseuses pour 
vous permettre de 
tester le service si 
vous n’en êtes pas 
équipé !

Dès janvier, une tablette Ipad sera mise 
à disposition des enfants pour profiter 
d’un choix d’applications ludiques 
sélectionnées selon les âges par les 
bibliothécaires.

Suivez les actualités de votre 
médiathèque sur le nouveau site 

internet des Bibliothèques du 
Haut-Poitou  :

www.bibliotheques-hautpoitou.
departement86.fr

À NOTER :
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Vie culturelle

Pour la 26ème année 
consécutive, Festi 86 s’est 
déroulé du 29 septembre 

au 8 octobre en offrant 
12 spectacles sur les deux 

week-ends concernés, 
dans 5 communes du 

département.  Près de 500 
spectateurs à Vouillé !

La Ludi a proposé des enchères 
d’improvisation à la médiathèque 
réunissant plus de 50 personnes.  Les 
spectateurs ont beaucoup  ri  et applaudi 
les trouvailles des jeunes et talentueux 
improvisateurs et ont pu admirer la 
rétrospective en photos des 25 ans du 
festival. La représentation du Théâtre 
Populaire Pictave a réuni près de 270 
spectateurs pour « L’amour sur un 
plateau ». Le rire était au rendez-vous, 
mais aussi l’émotion, ce qui n’a pas 
manqué d’enchanter la fidèle assistance.  
Puis un spectacle en deux parties, avec 
en premier des sketches de café-théâtre  
et en deuxième partie « Guitryo ». 
L’interprétation brillante des acteurs de la 
compagnie Carpe Diem fut fort appréciée 
par les spectateurs présents. Il nous faut 
aussi saluer le Théâtre de l’Escapade 
qui a remplacé en dernière minute une 
troupe empêchée pour raisons de santé, 
assumant cette première partie aussi 
drôle qu’inattendue. 
Le dernier spectacle à Vouillé fut lui aussi 
victime d’aléas de santé dans la troupe 
pressentie et a pu être remplacé par                
« le tour du monde en 80 jours » grâce à 
la troupe du Feu Follet de Limalonges. 
L’assistance, trop peu nombreuse ce 
jour-là, fut cependant enchantée par 
l’inventivité de ce spectacle. L’animation 
sur le marché de Vouillé a connu 
également un joli succès.

L’exposition photo «Vouillé d’hier à 
aujourd’hui» de M. François LETEUIL 
et M. Jacky CHARLET, présentée au 
public en 2016 à la médiathèque, est 
aujourd’hui visible au sein des bâtiments 
communaux (salle polyvalente, 
accueil de la mairie, salle du conseil 
municipal...) ! 

Maurice Douda, artiste illussionniste 
et cartomane hors pair était à Vouillé 
le samedi 14 octobre dernier, pour 
son spectacle «Tricheur, une légende 
manipulée par Richard MARCUS» ! 150 
personnes environ étaient présentes et 
ont pu découvrir ce spectacle !

La fidélité des spectateurs que nous 
retrouvons d’année en année avec 
toujours autant de plaisir et l’arrivée de 
nouveaux spectateurs, nous encourage à 
continuer dans le même esprit d’humour 
et de rire et nous voulons ici remercier 
vivement la municipalité de Vouillé pour 
son soutien toujours renouvelé et les 
commerçants de Vouillé qui nous offrent 
de nombreux lots pour notre tombola, 
toujours avec le sourire, sans oublier  les 
municipalités des autres communes du 
festival et la communauté de communes 
du Haut-Poitou. Nous voulons également 
remercier le groupe scolaire de la Chaume 
pour la gentillesse et la disponibilité de 
toutes les personnes qui y travaillent. 
Nous n’oublions pas bien sûr le Crédit 
Agricole et le Conseil Départemental, 
ainsi que France Bleu. 

À NOTER ! 
Nous recherchons des bénévoles qui 
souhaiteraient partager la vie du festival 
de l’intérieur. Si des personnes sont 
intéressées, nous contacter par mail à 
festi86@laposte.net

À l’année prochaine ! 
28, 29, 30 septembre 

et 4, 5, 6, 7 octobre 2018

Les organisateurs de Festi 86

Retour en images sur
 la saison culturelle 2017

Vouillé d’hier...

... à aujourd’hui !

Spectacle de magie
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Vie scolaire

Bilan 2016/2017

CANTINE 
Repas servis : 41 887
Dépenses : 205 733 €
Recettes : 156 884 €
Reste à charge de la commune : 48 849 €

Le prix de revient d’un repas s’élève à 4,91€

GARDERIE 
MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE 

Dépenses : 59 793 €
Recettes : 49 361 €
Reste à charge de la commune : 10 432 €

TRANSPORT
Dépenses : 38 127 €
Recettes : 5 181 €
Reste à charge à la commune : 32 946 €

FOURNITURES
La commune finance les fournitures 
scolaires pour tous les enfants de Vouillé 
en maternelle et en primaire pour une 
somme individuelle de 36€.

La participation de la commune aux frais 
de fonctionnnement de l’école privée, 
pour chaque enfant de Vouillé, est 
équivalente à la dépense pour un élève 
de l’école publique :
Maternelle : 1 255€
Primaire : 350 € 
Total : 72 767 €

Tarifs année scolaire 
2017/2018

Repas :
Forfait 4 jours : 42 €/mois
Forfait 3 jours : 32 €/mois
Forfait 2 jours : 21 €/mois
Forfait 1 jour : 11 €/mois
Repas à l’unité : 4,50 €
Repas élève hors commune ou adulte : 4,85 € 

Garderie :
Matin : 1,60 €
Soir : 2,70 € (incluant le goûter)
Mercredi midi : 1 €

Transport scolaire :
9 €/mois (famille 1 enfant)
12 €/mois (famille 2 enfants)
15 €/mois (famille 3 enfants et +)

Au cours de l’année écoulée, plusieurs 
classes de l’école de La Chaume - La Salle ont 
pu bénéficier des projets «Pass’Sport» 
proposés par la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou.

En CM2, deux projets « street hockey 
»  ont été renouvelés sous la conduite 
d’Étienne CHANTREAU dans l’espace du 
City stade de la commune. Deux classes de 
CM1 se sont initiées au VTT sur piste puis 
sur route en lien avec le permis piéton 
passé avec la Gendarmerie de Vouillé. 
Le projet s’est terminé par la découverte 
du patrimoine local à vélo avec comme 
étapes : Sanxay et Bougon.

Les « musiciens du CFMI » sont intervenus 
dans les 4 classes du cycle 3 pour faire 
découvrir la musique aux élèves ainsi 
que des instruments anciens ou insolites 
comme la vielle à roue et le marimba.

L’année 2017-2018 sera consacrée au 
thème de l’alimentation en lien avec 
notre société de restauration API. Les 
élèves travailleront sur les groupes 
d’aliments, l’équilibre alimentaire et sur la 
découverte de saveurs oubliées.

Les projets PASS’SPORT et culturels de l’école de
La Chaume-La Salle pour 2016-2017 

L’école maternelle «La Clef des champs» 
a fait sa rentrée cette année avec 114 
élèves répartis sur 5 classes. Une classe 
de Tout-Petits - Petits, une classe de Petits 
- Moyens, une classe de Moyens et deux 
classes de Grands. 

L’équipe enseignante a vu Brigitte 
CHEGANI partir en retraite ; elle est 
remplacée par Agnès RAVELEAU et Karine 
GALBOIS dans la classe de MS.

Pour cette année scolaire 2017-2018, l’école 
a retenu le thème « Littérature, culture et 
numérique » pour mener ses différents 
projets. Différentes sorties pédagogiques 
sont prévues : courts-métrages au cinéma 
de Neuville-de-Poitou, visite du musée Ste 
Croix, activité à l’Espace Mendès France 
à Poitiers et différentes interventions 
numériques en classe. Une intervenante 
musique travaillera également sur ce 
thème avec les élèves de MS et GS dans le 
but final de présenter une chorale en fin 
d’année, à l’occasion de la fête de l’école 
qui conclura ce projet annuel et aura lieu 
le vendredi 15 juin.

Pour la rentrée 2018, nous invitons les 
parents d’enfants nés en 2015 à contacter 
la mairie de Vouillé pour inscrire dans un 
premier temps leur enfant à l’école. Les 
admissions se feront dans un second 
temps, en fin d’année scolaire (à partir 
de début mai) à l’école maternelle où un 
rendez-vous sera fixé pour enregistrer 
l’inscription et permettre à l’enfant et ses 
parents de visiter l’école. C’est aux parents 
de contacter l’école pour fixer un rendez-
vous.

École maternelle publique «La Clef des Champs»

Le marquage au sol de la cour de récréation de 
l’école maternelle «La Clef des Champs» a été 

refait pendant les vacances scolaires d’été.
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Vie pratiqueÉcole élémentaire publique «Le Petit Bois»
Maison de la Petite Enfance
 «L’ile ô Doudou» 
Responsable multi-accueil : 
Claire SIGOGNEAU
2 ter rue du Stade 
Tél. 05 49 54 62 71

RAMI Relais Assistants 
Maternels Itinérant
Responsable RAM Vouillé : 
Laurence CHARRON
Tél. 05 49 54 37 75

École maternelle publique 
«La Clef des Champs» 
Directrice : 
Sabrina BOINARD  
13 rue Gambetta
Tél. 05 49 51 84 49 
Garderie : 05 49 51 84 51

École élémentaire publique
«Le Petit Bois» 
Directrice : 
Stéphanie KIENER-HABRIOUX 
3 rue de Braunsbach 
Tél. 05 49 51 48 58 
Restaurant scolaire : 05 49 51 41 35
Garderie : 05 49 51 48 58 
École privée maternelle et 
élémentaire «La Chaume-La Salle»
Directrice des écoles : 
Isabelle GREMILLON 
2 rue du Puits Grippon
Tél. 05 49 51 81 25

Collège privé «La Chaume-La Salle»
Directeur collège : 
Laurent ZEMLIAC
2 rue du Puits Grippon
Tél. 05 49 51 81 25

Merci aux municipalités de Vouillé et de Frozes 
de leur soutien notamment dans nos projets 
pédagogiques. Merci à la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou pour ses propositions 
sportives. Merci à l’APE des écoles pour sa 
présence et son soutien ! Merci aux personnels 
du périscolaire, de la restauration, de l’entretien 
des locaux ou des espaces verts, avec qui nous 
travaillons au quotidien dans la bonne humeur !

• En septembre, les élèves de cycle 2 ont participé à l’opération « Nettoyons 
la nature ». Ils se sont rendus au parc de la Gorande et aux abords de l’école. 
L’après-midi s’est terminé par un goûter.

• D’octobre à décembre, trois classes du CP au CE1 bénéficient d’interventions chaque 
mardi autour d’activités d’orientation avec Etienne CHANTREAU, responsable sportif de la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou dans le cadre du « Pass’Sport ». Toutes les autres 

classes seront concernées aussi dans l’année autour d’activités vélo.
• En novembre, les enseignants ont proposé à leurs élèves de 
découvrir des albums sélectionnés autour du thème de la différence. 
Chaque semaine, jusqu’en février, ils découvriront un livre évoquant 
une différence liée au physique, aux origines sociales, aux coutumes, 

à la maladie, etc… Un vote aura lieu en février pour élire le livre préféré des élèves. Suite à 
cela, différents travaux seront menés par les classes autour de l’album choisi et un temps 
d’échange aura lieu entre les élèves qui exposeront leurs productions.

• Samedi 11 novembre, des élèves de l’école ont participé à la cérémonie 
commémorative du 11 novembre avec la lecture d’extraits d’un journal d’une 
jeune fille ayant vécu la première guerre mondiale. Leur participation a fait suite 
à un travail préalable mené en classe.

• Mardi 14 novembre, les élèves de CE2 ont été invités à participer à un loto 
organisé par l’EHPAD de Vouillé. Les enfants ont été très bien accueillis et ont 
beaucoup apprécié de moment de partage intergénérationnel. Leur souhait 
est de revenir voir les résidents pour passer à nouveau un moment ensemble 
autour de jeux de société par exemple.

• Dimanche 26 novembre : marché de noël de l’APE à Frozes.
• Du mercredi 6 au vendredi 8 décembre : les élèves de l’ensemble 

de l’école participeront à différentes sorties : projection au 
Théâtre Auditorium de Poitiers dans le cadre de «Poitiers Film 
Festival», découverte de la ville de Poitiers accompagnée 
d’un guide conférencier, exposition à l’espace Mendès France 

ou encore séance au planétarium autour du système solaire.
• Marché de Noël de l’APE à Vouillé : le vendredi 8 décembre à l’école maternelle et le 
samedi 9 décembre à la salle des fêtes de Vouillé.

• Jeudi 1er mars : Les classes de Mmes ROLLAND, POUVREAU, MARINIER, ainsi 
que celle de M. LLORENS se rendront au château d’Oiron dans les Deux-Sèvres 
pour une visite et des ateliers autour des arts visuels en lien avec le thème de 
l’année.
• Au printemps, les classes de Mmes PROUST et KIENER-
HABRIOUX et de Mme MARINIER participeront à une sortie 
pédagogique liée au thème du voyage autour du monde. Les 
classes de Mmes TOURNIER et GAUTIER ainsi que celle de M. 
COURTOIS aborderont le thème de la Renaissance par la visite 

d’un château et différents ateliers.
• Vendredi 15 juin 2017 se tiendra la fête de l’école.

Notre site internet

L’école du Petit Bois a un site. 
N’hésitez pas à le visiter pour connaître 

l’actualité de notre école ! 
http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/vouille/

Équipe enseignante 
2017-2018

CP-CE1: Mme POUVREAU 
Nathalie

CP : M. LLORENS Jérôme

CE1 : Mme ROLLAND Lydia

CE1-CE2 : Mme PROUST 
Sandrine

CE2 : Mme 
KIENER-HABRIOUX 
Stéphanie, directrice de 
l’école et M. BOST

CM1-CM2 : Mme TOURNIER 
Caroline

CM1-CM2 : Mme GAUTIER 
Christelle

CM1-CM2 : M. COURTOIS 
Emmanuel

Coordonnatrice ULIS : 
Mme MARINIER Isabelle

Remplaçant ZIL :
M. PAIN Bertrand

Prochain conseil d’école
Lundi 5 mars 2018
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Bâtiments et voirie

Début octobre, une zone bleue a été 
aménagée place de l’Église, afin d’éviter 
les stationnements de longue durée 
et faciliter la rotation des véhicules. Le 
stationnement est désormais limité à 2 
heures. 

Zoom sur...

Un disque de stationnement est 
obligatoire, il doit faire apparaitre l’heure 
d’arrivée et être apposé sur la face interne 
du pare-brise avant du véhicule. 

Les bâtiments 
La commune de Vouillé a poursuivi la mise 
en œuvre de son agenda d’accessibilité 
programmé (Ad’ap), approuvé en 
décembre 2015 par l’État. 

Les travaux ont porté cette année sur la 
mise en accessibilité de l’ascenseur à la 
Médiathèque et la création d’une rampe 
d’accès et de sanitaires adaptés à la salle 
de Traversonne.

Les peintures intérieures refaites à la 
salle des fêtes

Construite en 1987, la salle polyvalente 
a fait l’objet d’importants travaux de 
rénovations intérieures. Toutes les 
tapisseries ont été remplacées par de la 
toile de verre peinte. 

La toiture du bâtiment du camping et 
de la piscine intégralement refaite

La couverture qui abrite les vestiaires 
de la piscine et les sanitaires du 
camping a été intégralement rénovée 
au mois de mai. Cette rénovation était 
devenue indispensable pour permettre 
la réouverture des locaux pour la 
saison estivale. Les travaux de près de                                      
60 000 €, ont reçu le soutien financier du 
Conseil Départemental dans le cadre du 
programme « ACTIV ».

De nouvelles menuiseries et la création 
d’un préau à l’école élémentaire

La commune a poursuivi le programme 
de travaux de rénovation de l’école 
élémentaire. Cette année, de nouvelles 
menuiseries ont été installées, une classe 
a été repeinte et un préau construit dans 
la cour de récréation.

UNE ZONE BLEUE PLACE DE L’ÉGLISE

Inauguration des aménagements 
du secteur de la Chaume 
le samedi 11 mars 2017

De gauche à droite : Henri COLIN, président 
d’Habitat de la Vienne ; Benoît COQUELET, 
Vice - Président du Conseil Départemental  ; 
Olivier CHARTIER, Conseiller Régional ;   
Eric MARTIN, Maire de Vouillé ;  Catherine 
COUTELLE, Députée de la Vienne ; Bruno BELIN, 
Président du Conseil Départemental  ;  Rodolphe 
GUYONNEAU, Président de la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou et Freddy 
POIRIER, Président du Pays des 6 Vallées.
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L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Cette année, la commune de Vouillé 
souhaite s’ engager dans un important 
programme d’amélioration des 
performances énergétiques de l’éclairage 
public. Progressivement, le matériel 
actuel sera remplacé par des Leds et 
recyclé. 

La durée de l’éclairage sera abaissée et 
adaptée aux besoins spécifiques des 
quartiers. Ce programme, qui s’inscrit 
dans le cadre de la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte, 
permettra de générer une économie 
d’énergie annuelle de 95 000 kWh, soit 
près de 15 000 € par an.

Soutenu par l’ADEME, la Région Nouvelle 
Aquitaine, le syndicat Énergie Vienne et 
le Pays des Six Vallées, ce projet ne sera 
engagé que lorsque le financement de 
l’État au titre du programme Territoire à 
Énergie Positive pour la Croissance Verte, 
sera garanti.

Résorption des zones noires

Plusieurs zones sont encore non éclairées 
sur la commune. Un inventaire a donc été 
fait, permettant d’engager dès 2018, un 
programme pluriannuel de création de 
nouveaux points lumineux. 

Les travaux de voirie
Chaque année, la commune de Vouillé 
investit une part importante du budget 
dans des travaux de voirie, pour rénover 
les revêtements et améliorer la sécurité.
En 2017, le chemin de la Piscine a été 
intégralement refait et une aire de 
stationnement pour les campings-cars y 
a été aménagée. 

Par ailleurs, la chaussée a été rétrécie rue 
du Lac, afin de sécuriser cette voie où la 
vitesse est excessive. De plus, un trottoir a 
été créé rue de la Cueille au Comte. Enfin, 
parmi les autres travaux réalisés figurent 
les enrobés et les trottoirs de la rue et de 
l’impasse de Beausoleil, et de la place du 
cimetière du Bois du Colombier.

A

B
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A+

Aujourd’hui

Notre objectif !

L’étiquette énergétique de la commune

Luminaire énergivore remplacé par u
n...

...l
ampadaire à LEDs économes en énergie

Zoom sur...
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Jeunesse, sport et vie associative
La commune est dotée d’un tissu associatif local riche, diversifié et qui se développe 
d’année en année. Ce dynamisme, aussi bien dans le domaine sportif, culturel ou 
encore social, ne pourrait exister sans l’engagement actif de nombreux bénévoles !

Projet phare 2018 
Les élus, les services et les 
utilisateurs réfléchissent ensemble 
à un projet d’extension du dojo. 
Les études sont en cours afin de 
définir au mieux l’aménagement en 
fonction des attentes des sportifs. 

Enfants et parents se sont retrouvés 
sur le stade le samedi 2 septembre 
pour profiter des diverses animations 
gratuites et découvrir un certain nombre 
d’activités grâce aux associations 
locales (handball, volley-ball, basket-
ball, escrime, athlétisme). Au rayon des 
nouveautés fortement appréciées, des 
tours en calèche et un atelier de peinture 
avec Man’s.  Rendez-vous samedi 8 
septembre 2018 pour la 10ème édition !

Zoom sur...
TOUR POITOU-CHARENTES

Une centaine de coureurs se sont élancés 
le jeudi 24 août pour le départ de la 3ème 

étape du Tour Poitou-Charentes reliant 
Vouillé à Neuville-de-Poitou. Grâce à la 
mobilisation des bénévoles, agents et 
élus, cette manifestation fut une belle 
réussite, appréciée par un nombreux 
public, venu tôt le matin, pour encourager 
les équipes.

Infos travaux
Pour améliorer au quotidien le 
fonctionnement des associations et 
pour répondre à leurs besoins,  la 
Municipalité a réalisé en 2017 de 
nouveaux aménagements comme 
le traçage de nouveaux terrains de 
badminton au Complexe sportif des 
Maillots, l’entourage du stade d’honneur 
pour le club de football, l’aménagement 
d’espaces de rangement au Complexe 
sportif des Maillots (volley-ball, handball, 
badminton, basket-ball) et à la Gorande 
(Aînés de Vouillé 86).

LA FÊTE DES ENFANTS

Temps forts 2017

Nouvelles activités
sur la commune

L’Entente Poitiers Athlé 86 a ouvert 
à la rentrée une section à Vouillé. Les 
séances se déroulent tous les mardis 
soir, au stade municipal, à partir de 
16h30 jusqu’à 17h45. Les enfants (dès 7 
ans) découvrent les différents domaines 
de l’athlétisme (course, lancer, sauts, 
relais) à travers des activités ludiques. 
Contact : epa86@hotmail.fr

Union des Associations en fête : 
Organisateurs de la fête des associations 
qui a eu lieu le 16 septembre 2017.
Contact : assos.enfete@laposte.net

17 mai : Soirée de mise à l’honneur des 
bénévoles et sportifs 
14 juillet : Fête nationale avec animations 
diverses et feu d’artifice
24 août : départ de la 3ème étape du Tour 
Poitou-Charentes, rue Victor Hugo
2 septembre : Fête des enfants 
10 septembre : Téléthon sportif 
8 et 9 décembre : Animations diverses au 
profit du Téléthon

39 029 € de subventions 
ont été versés aux 

associations en 2017.



Bulletin municipal 2018 15

Vers un prix unique de l’eau pour tous, en 2018
Eaux de Vienne mettra en place un tarif unique de vente d’eau potable pour les usages 
domestiques, sur l’ensemble de son périmètre d’intervention, à compter de 2018. 
Le prix par m3 avoisinera les 2,19€ TTC, abonnement compris, sur la base de 120 m3 
consommés*. Cette décision historique, prise en Assemblée Générale de décembre 
2015, consolide le statut départemental d’Eaux de Vienne et contribue à une équité 
entre tous les abonnés ainsi qu’à une solidarité plus forte entre les territoires. « Les 
besoins d’investissement pour l’avenir pourront être assurés, afin que le patrimoine 
transmis aux générations futures réponde bien aux considérations du développement 
durable. » précise Yves KOCHER, Directeur Général des Services.
* tarif communiqué sur la base de la TVA actuelle à 5,5% et du taux de redevance pollution 
le plus couramment répandu (soit 60 € HT d’abonnement et 1,35 € HT/m3).

Un service gratuit sur l’ensemble du territoire
En 2018, l’ensemble des 160 000 abonnés du syndicat Eaux de Vienne-Siveer auront 
accès au prélèvement mensuel pour régler leur facture d’eau. L’intérêt pour un abonné 
d’opter pour ce mode de règlement est de faciliter la maîtrise de son budget en étalant 
sur l’année le paiement de sa facture d’eau, sans se soucier des délais. Pendant dix 
mois, le prélèvement mensuel sur son compte est le même, sur la base d’un échéancier 
qui lui a été transmis. Le onzième mois permet la régularisation calculée à partir de la 
consommation réelle.

Eaux de Vienne-Siveer
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Centre socioculturel La Case

Le Centre Socioculturel du Vouglaisien, 
vous permet ainsi qu’à vos enfants, 
d’accéder à la culture, au savoir, à des 
actions solidaires et de vous épanouir.

Activités de loisirs, sorties, ateliers, 
échanges de savoirs, bourses aux 
vêtements, spectacles… sont autant de 
moments de rencontres, de convivialité 
qui permettent de créer du lien. Mais 
nous veillons, avec tous nos bénévoles, à 
faciliter aussi votre quotidien par la mise 
en place des bourses aux vêtements et 
de bourses aux jouets en décembre. Les 
accueils de loisirs et l’accompagnement 
à l’éducation des enfants avec le CLAS, 
les activités périscolaires et les nouveaux 
rythmes éducatifs, le Secteur Jeunesse, 
sont aussi des actions importantes pour 
les enfants et leurs familles. De nombreux 
bénévoles et des salariés s’impliquent 
dans ces différentes actions, pour que ces 
projets vivent. 

Si un secteur en particulier vous attire, 
si vous souhaitez partager votre savoir, 
découvrir d’autres univers, avoir des 
temps d’échanges, de convivialité et 
de plaisir, que vous soyez parents, 
jeunes, retraités, habitants de toutes les 
communes du territoire, rejoignez-nous ! 
Les domaines de l’enfance, la jeunesse, 
la culture, le social sont autant de lieux 
d’implication qu’elle soit ponctuelle, 
occasionnelle ou régulière. 

Ce plaisir à s’investir et à construire 
ensemble, est essentiel pour la vie de 
notre association et nous remercions tous 
les bénévoles qui s’impliquent et c’est 
avec grand plaisir que nous accueillerons 
tous ceux qui souhaitent nous rejoindre.

Centre Socioculturel La CASE
4 rue du Stade – 86190 VOUILLE

Tél. 05 49 51 49 92
Email : accueil@lacase-csc86.org

Site internet : 
http://www.csc-lacase.org/

Horaires d’ouverture de l’accueil :
Lundi et mercredi :

10h00 - 11h30 et 14h 00-18h30
Mardi : 10h00 - 11h30 et 

14h00 - 19h00
Jeudi : 14h00 - 19h00

Vendredi : 14h00 - 18h30

Plus d’informations sur www.eauxdevienne.fr
Pour créer votre compte personnel sécurisé, cliquer sur l’onglet 

« Je me connecte à mon espace abonné » pour visualiser vos 
factures, payer en ligne, mettre à jour vos coordonnées… 

Ce service est également disponible depuis un smartphone !
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Cadre de vie

Aménagement à l’Office de Tourisme

Plantations de haies avec l’ACCA

CONTRE LES MAUVAISES HERBES, 
PRENDS TA BINETTE !

L’opération «prends ta binette» sensibilise 
les riverains à l’entretien des abords de 
leurs propriétés avec des méthodes 
de désherbage plus respectueuses de 
l’environnement. C’est également un 
moment de rencontre où riverains, agents 
municipaux et élus se retrouvent. 

Opération «prends ta binette», samedi 8 
avril dernier, rues du Tram et Gambetta.

Depuis le 1er janvier 2017, l’utilisation de pesticides chimiques par l’État, les collectivités 
locales et les établissements publics est interdite. Au 1er janvier 2019, la vente et l’usage 
des pesticides chimiques seront également interdits aux particuliers. Adoptez dès à 
présent de nouvelles bonnes habitudes !

Versez délicatement l’eau de 
cuisson (pommes de terre, pâtes, 
riz, légumes...) encore bouillante 

sur les mauvaises herbes et la 
mousse ! Utilisez un pulvérisateur 
pour ne pas vous brûler et éviter 

ainsi tous risques d’abus. 

Désherber son jardin 
naturellement c’est possible !

Le fauchage tardif consiste à n'intervenir qu'une ou deux fois dans l'année 
pour laisser le temps aux espèces d’accomplir leur cycle de vie. La zone 
centrale est tondue et la partie moins utilisée est laissée en fauchage tardif. 
Cette pratique fait le bonheur des insectes et des plantes !

Actions en faveur de l’environnement

LA FAUCHE TARDIVE DES BAS CÔTÉS...le saviez-vous ?

Amélioration du cadre de vie
VERS DES CIMETIÈRES PLUS PAYSAGERS

Dans le cadre de la gestion différenciée 
des espaces publics, la commune s’est 
lancée à l’automne dernier dans le projet 
de végétalisation du cimetière du Bois 
du Colombier. Avec l’aide des jeunes de 
Scouts Entente, les agents muncipaux 
sont venus préparer la terre et planter des 
semis le samedi 14 octobre dernier.

La 2ème phase du projet débutera en 2018. 
Cette végétalisation, visible au printemps 
prochain, va permettre d’embellir les 
cimetières de la commune sans utiliser de 
pesticides  !
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Projets 2018

DES POULES À L’ÉCOLE ! 

En juin, un poulailler a été inauguré à l’école 
élémentaire publique «Le Petit Bois». Ce 
projet vise à sensibiliser les enfants à la nature 
et au gaspillage alimentaire. Les poules se 
nourrissent ainsi des déchets de cuisine de 
la cantine ! Le poulailler conclut une série 
d’aménagements engagés depuis 2015 
(verger, potager).

RÈGLEMENTATION

À L’AIR LIBRE LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS EST INTERDIT*

PRÉFET
DE LA RÉGION

CENTRE

BRÛLAGE DES DÉCHETS

BRUITS DE VOISINAGE

Il est interdit de brûler ses déchets 
ménagers à l’air libre dans son jardin.
Les déchets «verts» produits par les 
particuliers sont considérés comme des 
déchets ménagers :
•	 herbe issue de la tonte de pelouse,
•	 feuilles mortes,
•	 résidus de taille de haies et arbustes,
•	 épluchures...

Les déchets verts doivent être déposés en 
déchetterie. Vous pouvez également en 
faire un compost individuel. 

Art. 84 du Réglement Sanitaire 
Départemental de la Vienne - Arrêté 
préfectoral du 29 mai 2015

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils, tels 
que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques... 
dont le bruit particulier est susceptible 
de porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme par 
sa durée, sa répétition ou son intensité, ne 
sont autorisés qu’aux horaires suivants :
• lundi au vendredi : 
8h30 -12h00 et 13h30 - 19h00
• samedi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00
• dimanche et jours fériés : 10h00 - 12h00

Arrêté préfectoral du 19 juin 2007 
relatif aux bruits de voisinage.
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Action vers le public

LE RÉSEAU S’AGRANDIT !

Une nouvelle boîte à livres a vu le jour 
près de l’école maternelle «La Clef des 
Champs». N’hésitez pas à y déposer vos 
livres ou magazines dont vous n’avez plus 
l’usage et facilitez ainsi leur circulation. 
Accès libre toute l’année, 7 jours/7 et         
24h/24h !

Rue du Val Montour : 
poursuivre la végétalisation des noues, 
au niveau de la rue des Maillots.

Square Alleric II : 
valorisation paysagère 
Se réapproprier l’espace, nettoyer l’allée 
et planter de nouvelles espèces.

Rond point RN 149 : 
revalorisation paysagère
Donner de la couleur à l’entrée de ville !

Emplacements des 
boîtes à livres :

Place François Albert
(ancienne cabine téléphonique)

École maternelle «La Clef des 
Champs» (rue Gambetta)

Entrée du lotissement Beausoleil : 
Embellissement du secteur
Améliorer la visibilité des carrefours tout 
en embellissant l’entrée de ville.

Place de Traversonne : 
revalorisation paysagère 
Remplacer les clôtures existantes en 
ciment par des clôtures en bois, planter 
de nouvelles espèces. 

Boîte à livres : 
2 nouvelles boîtes à livres en projet 
à Traversonne et aux Essarts
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Le Pays des 6 Vallées

Les mesures de sécurité sont 
maintenues, merci de bien vouloir les 
appliquer : 
• signaler tout objet présentant un 

caractère insolite et dont le propriétaire 
n’a pas pu être identifié localement

• signaler les agissements ou 
comportements manifestement 
anormaux qui pourraient faire penser 
qu’un acte malveillant va être commis

• se soumettre aux inspections des 
sacs, paquets, bagages à main, et aux 
palpations de sécurité

• faciliter le travail des forces de l’ordre, 
notamment en ne faisant pas d’appels 
de phares qui amenuisent l’efficacité des 
contrôles routiers

Pour les entreprises ou établissements 
divers : 
• contrôler les accès ;
• contrôler les livraisons et s’assurer de 

la légitimité des véhicules à accéder 
aux établissements (autorisation, 
identification)

• réaliser des rondes de surveillance des 
zones sensibles ou vulnérables à l’intérieur 
des établissements ; si besoin, mettre 
en place des agents supplémentaires, 
notamment pour la surveillance des 
parkings en sous-sol 

• éviter toute accumulation d’objets 
(cartons, palettes, sacs) à l’intérieur ou à 
proximité des bâtiments

Les manifestations : 
•	 les manifestations de toute nature 

sont maintenues, les organisateurs sont 
appelés à faire tout de même preuve de 
vigilance et de discernement

•	 les organisateurs de grands 
rassemblements (plus de 500 personnes) 
sont appelés à se rapprocher de la 
préfecture qui leur transmettra des 
consignes particulières

Plan vigipirate

Le Syndicat Mixte du Pays des Six Vallées a mis en place la 
plateforme de rénovation énergétique ACT’e. De la réflexion à 
la réalisation de travaux, des conseillers peuvent vous apporter de 
précieux conseils sur le plan technique, administratif et financier 
afin de vous aider à faire les meilleurs choix pour votre rénovation 
énergétique. Ce service est neutre, indépendant et gratuit ce qui 
vous garantit la maîtrise de votre projet. 

La première étape consiste à contacter l’Espace Info Énergie (EIE). L’EIE prodigue des 
conseils pratiques gratuits pour tous et délivre des informations objectives, en toute 
impartialité et indépendamment de tout intérêt commercial. Des conseillers seront à 
votre disposition deux fois par mois dans les locaux de l’antenne de la communauté 
de communes sur Vouillé !

Contact : Syndicat Mixte du Pays des Six Vallées
Tél : 05 49 57 09 74  - e-mail : climat@pays6vallees.com

Vous souhaitez faire un geste pour la 
planète et pour votre porte-monnaie ?
Faites comme les 130 familles (célibataires 
comme familles nombreuses) qui ont déjà 
participé au défi Famille à Énergie Positive 
et inscrivez-vous à la prochaine édition !

Réaliser en équipe 8 % d’économie d’énergie 
en modifiant uniquement les gestes du 
quotidien : régler la température du chauffage, 
éteindre les veilles d’appareils électriques et 
de nombreux autres gestes à découvrir. Et 
ça marche ! Grâce à l’accompagnement de 
l’Espace Info Énergie**, les équipes réalisent 
en moyenne près de 12 % d’économie 
d’énergie par saison de chauffe. 

Informations et inscriptions 
sur le site internet  : 

www.eie-na.org 

**moyenne nationale des gains réalisés par 
famille sur l’édition 2012-2013

Défi famille à énergie positive !

Rénovation énergétique

L’Agence Régionale pour les Travaux 
d’Économies d’Énergie vous aide également 
à rénover votre habitat en vous proposant par 

exemple le tiers financement des travaux ! 
Plus d’informations sur www.artee.fr

 ou au 05 49 43 87 20
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Centre Communal d’Actions Sociales
Ses missions
Le CCAS est un établissement public 
communal qui intervient dans les 
domaines de l’aide sociale légale et 
facultative, ainsi que dans les actions 
et activités sociales. Sa compétence 
s’exerce sur le territoire de la commune. 
Il est d’ailleurs rattaché à la collectivité 
territoriale, mais garde tout de même une 
certaine autonomie de gestion.

Ses actions
Le CCAS a été conduit à activer le plan 
canicule à deux reprises durant l’été 
2017. Un contact régulier a été mis en 
place afin de s’assurer du bien-être et de 
la sécurité des personnes inscrites sur le 
registre des personnes vulnérables. Par 
ailleurs, toutes les personnes âgées de 
plus de 80 ans ont été appelées par les 
agents du CCAS.

Chaque année, le CCAS organise un 
repas de fin d’année pour les ainés 
de la commune. Ce sont plus de 220 
convives qui participent à ce moment 
convivial dans la salle polyvalente, avec 

une ambiance musicale et un repas de 
choix préparé par le « Cheval Blanc ». Pour 
les personnes malades, hospitalisées ou 
handicapées, des colis sont distribués à 
leur domicile. 

En collaboration avec le CCAS, un goûter 
est également organisé annuellement à 
l’EHPAD du Belvédère Sainte Clothilde. 
Les bénévoles de l’association «Vouillé et 
son Histoire » ont contribué à la réussite 
de ce moment de convivialité et de 
détente en 2016.

À Noël, un spectacle est offert pour les 
enfants de la commune, élèves en école 
maternelle ou élémentaire. En 2016, 
environ 200 personnes étaient présentes 
pour un spectacle de magie et pour la 
traditionnelle visite du Père Noël. 

Le CCAS intervient également en relation 
avec les associations locales et l’assistante 
sociale, pour soutenir les personnes en 
difficulté (10 dossiers d’aides financières 
ont été étudiés et 8 familles ont été 
soutenues au 15 novembre 2017).

Composition du CCAS 
Président : Monsieur le Maire, Eric MARTIN
Vice-Président : M. Patrick PEYROUX, Adjoint au 
Maire
Membres élus : Mmes Marie-Laure CAPILLON 
(Adjoint au Maire), Malika BENHIDA, Nythia 
FOISNET, Sophie BEULET-MARTIN et M. Pierre BAZIN 
(Conseillers Municipaux)
Membres nommés : Mmes Jeanne MARTINEAU 
(UDAF), Michèle COTTINEAU (ADMR), Christiane 
OBLE (Association des Aînés de Vouillé 86), Gisèle 
LAVILLE (Secours Populaire), Raymonde CHEVALIER 
(Secours Catholique), Simone ALLERIT (Epicerie 
intercommunale « la Courte Echelle »).

Mission Locale Rurale

L’Accompagnement aux Choix 
Professionnels (ACP) est une 
prestation de 5 jours durant laquelle 
les participants travaillent sur la 
définition ou la confirmation d’un projet 
professionnel et qui se traduit par la 
passation de questionnaires sur les 
centres d’intérêt, une réflexion sur les 
pistes professionnelles, une recherche 
d’information et des enquêtes sur 
les métiers, une rencontre avec des 
professionnels.
Cette prestation d’aide à l’orientation 
favorise l’acquisition, la valorisation et 
le transfert des compétences. Il permet 
de découvrir un métier que ce soit par 

Zoom sur...
rapport à ses avantages, ses contraintes 
ou ses conditions d’exercice et facilite 
une meilleure connaissance des emplois 
proposés sur le territoire.
Facteur de développement de confiance 
en soi, ACP permet à plus long terme 
d’augmenter le niveau de qualification 
des jeunes et une intégration dans la vie 
professionnelle.
ACP s’inscrit dans une offre de services 
plus large en matière d’orientation 
comprenant des périodes en milieu 
professionnel, la mise en œuvre de forums 
métiers, de visites d’entreprises et l’accès à 
de la documentation. ACP est financé par la 
Région Nouvelle Aquitaine.

Contact :
Mission Locale

2 bis Basses Rues 
 86190 Vouillé 
05 49 51 82 75

La Mission Locale Rurale Centre et Sud 
Vienne est une structure qui informe, 
oriente et accompagne des jeunes de 16 à 
25 ans sortis du système scolaire dans leurs 
démarches d’insertion professionnelle 
et répond à leurs questions sur des 
thèmes tels que l’emploi, la formation, le 
logement, la santé, la mobilité...

La Mission Locale, un service pour les jeunes
Chaque jeune peut bénéficier de conseils 
personnalisés pour définir son projet 
professionnel et mettre en place toutes 
les étapes nécessaires à sa réalisation.

En 2016, 2 082 personnes ont été 
accompagnées par la Mission Locale sur 
l’ensemble de son territoire.
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Vendredi 5 janvier : Don du sang
Salle polyvalente. Organisé par l’Établissement 
Français du Sang
Dimanche 7 janvier : Loto
Salle polyvalente. Organisé par le Comité de 
Jumelage
Vendredi 12 janvier : Cérémonie des voeux 
du Maire
19h. Salle polyvalente
Dimanche 14 janvier : Loto
Salle polyvalente. Organisé par le Comité des 
Fêtes
Samedi 20 janvier : Repas et bal avec 
orchestre
Salle polyvalente. Organisés par l’Amicale des 
Sapeurs-Pompiers
Dimanche 21 janvier : Loto
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
Vouillé et son Histoire
Samedi 3 février : Accueil des nouveaux 
habitants
Médiathèque.
Dimanche 4 février : Loto 
Salle polyvalente. Organisé par Diamond Girl
Vendredi 9 février : Conférence historique 
Médiathèque. Organisée par l’association 
Vouillé et son Histoire en partenariat avec 
l’Université Inter Ages
Samedi 10 février : Soirée Carnaval
Salle polyvalente. Organisée par le Comité des 
Fêtes
Dimanche 11 février : Galopade des 
amoureux 
Salle de Traversonne. Organisée par les Foulées 
Vouglaisiennes
Samedi 3 mars : Conférence débat 
Médecines dîtes «parallèles»
Centre socioculturel LA CASE. Organisée par 
l’Association Citoyenne Vouglaisienne avec le 
Docteur MOENS
Samedi 10 mars : Soirée Paëlla
Salle de Traversonne. Organisée par le Comité 
de Village de Traversonne
Dimanche 11 mars : Loto
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Dimanche 25 mars : Randonnée La Claude Jammet 
Traversonne. Organisée par le Cyclo Sportif 
Club de Vouillé
Vendredi 30 mars : Concours de belote
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Jeudi 12 avril : Repas de printemps
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Mercredi 18 avril : Don du sang
Salle polyvalente. Organisé par l’ Établissement 
Français du Sang
Dimanche 22 avril : Vide grenier 
EHPAD. Organisé par l’association des Amis de 
St Clothilde 
Du 23 au 27 avril : Bourse aux vêtements 
enfants printemps/été 
Salle polyvalente. Organisée par le Centre 
socioculturel La CASE

Samedi 28 avril  : Nuit du Badminton
Gymnase des Maillots. Organisée par Vouillé 
Badminton
Dimanche 6 mai : 14ème Ronde Vouglaisienne
Organisée par le C.O.C.C.Vouillé 
Mardi 8 mai : Vide grenier et exposition 
artisanale
Salle de Traversonne. Organisés par le Comité 
de Village de Traversonne
Samedi 26 mai : Trophée Jeunesse 
Montreuil-Bonnin. Organisé par le Centre 
Socioculturel La CASE
Samedi 26 Mai : Randonnée pédestre 
Départ salle de Traversonne. Organisée par 
l’association «Vouillé-tiez scolarisés» des 
anciens élèves des écoles publiques et privées 
de Vouillé
Du 28 mai au 1er juin : Bourse aux vêtements 
adultes printemps/été 
Salle polyvalente. Organisée par le Centre 
socioculturel La CASE
Samedi 2 juin : Loto plein air
Boulodrome. Organisé par le Comité des Fêtes
Dimanche 3 juin : Vide grenier
Centre bourg. Organisé par le Comité des Fêtes 
Mardi 5 juin : Fêtes des Mères et des Pères
Salle polyvalente. Organisées par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Vendredi 8 juin et samedi 9 juin : Spectacle 
Cabaret
Salle polyvalente. Organisé par Tempo Sport
Dimanche 10 juin : 15 kms de Vouillé 
Stade de Vouillé. Organisés par les Foulées 
Vouglaisiennes
Samedi 16 juin : Conférence débat
«Le bon usage des médicaments» 
Centre socioculturel LA CASE. Organisée par 
l’Association Citoyenne Vouglaisienne avec 
Mme BASSEHILA (pharmacie) et le docteur 
BONIFACE
Dimanche 1er juillet : Méchoui
Salle de la Gorande. Organisé par la Pétanque 
Vouglaisienne
Mercredi 4 juillet : Marché des producteurs 
Boulodrome. Organisé par la commune et la 
Chambre d’Agriculture de la Vienne
Samedi 7 juillet : Spectacle
Salle polyvalente. Organisé par Diamond Girl
Samedi 14 juillet : Fête du 14 juillet
La Gorande. Organisée par le Comité des Fêtes
Samedi 14 juillet : Feu d’artifice
La Gorande. Organisé par la commune
Jeudi 19 juillet : Don du sang
Salle polyvalente. Organisé par l’Établissement 
Français du Sang
Samedi 11 août et dimanche 12 août : 
Festival Country
Centre bourg. Organisé par le Comité des Fêtes
Vendredi 31 août : Concours de belote
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Samedi 8 septembre : Fête des enfants
Stade Municipal. Organisée par la commune et 
les associations locales
Samedi 15 septembre : Repas champêtre
Salle de Traversonne. Organisé par le Comité de 
Village de Traversonne

Du 17 au 21 septembre : Bourse aux vêtements 
enfants automne/hiver
Salle polyvalente. Organisée par le Centre 
socioculturel La CASE
Dimanche 30 septembre : La Gentlemen de 
Vouillé 
Beausoleil. Organisée par le C.O.C.C.Vouillé et 
le Cyclo Sportif Club de Vouillé
Les week-ends du 28, 29, 30 septembre et 
4, 5, 6, 7 octobre :
Festi 86 : festival de théâtre, d’humour
et de rire
Vouillé, Latillé, Chiré-en-Montreuil et Béruges.
Organisé par l’association Festi 86
Mardi 2 octobre : Repas inter club
Salle Polyvalente. Organisé par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Du 8 au 12 octobre : Bourse aux vêtements 
adultes automne/hiver
Salle polyvalente. Organisée par le Centre 
socioculturel La CASE
Dimanche 14 octobre : Loto 
Salle polyvalente. Organisé par l’association les 
Amis de Ste Clothilde
Jeudi 18 octobre : Don du sang
Salle polyvalente. Organisé par l’Établissement 
Français du Sang
Dimanche 21 octobre :  Loto
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
des Veuves Civiles.
Samedi 27 octobre : Soirée Halloween
Salle polyvalente. Organisée par le Comité des Fêtes
 Du 12 au 16 novembre : Bourse aux jouets 
et de Noël
Salle polyvalente. Organisée par le Centre 
socioculturel La CASE
Samedi 17 novembre : 10 ans de l’ACV 
Diner Dansant avec orchestre : 
Salle polyvalente. Organisé par l’Association 
Citoyenne Vouglaisienne 
Dimanche 18 novembre : Loto
Salle polyvalente. Organisé par le Comité des Fêtes
Samedi 24 novembre : Loto
Salle polyvalente. Organisé par l’US Vouillé
Dimanche 25 novembre : Thé Dansant avec 
Fabrice CHARPENTIER
Salle polyvalente. Organisé par l’association 
des Aînés de Vouillé 86
Week-end des 7, 8 et 9 décembre : 
Téléthon national
Des activités seront organisées par les 
associations locales et la commune au profit 
du Téléthon.
Samedi 8 décembre : Marché de Noël
Salle polyvalente. Organisé par la commune 
Dimanche 9 décembre : Choucroute 
Salle de Traversonne. Organisée par le Comité 
de Village de Traversonne.
Lundi 31 décembre : Réveillon
Salle polyvalente. Organisé par le Comité des 
Fêtes

Agenda des manifestations 2018

Suivez les manifestations 
organisées sur votre commune 
grâce à la page facebook de la 

mairie, le site internet ou encore le 
panneau lumineux !

NE MANQUEZ PLUS UNE ACTU’ ! 



Imagerie 3D

CONCEPTION - PLANS - PERMIS DE CONSTRUIRE
VISUALISEZ EN 3D EN TOUTE LIBERTÉ

Tony Fergeault -  5, rue de Comméré - 86190 Vouillé

Tél : 06 11 078 078 - infopc@imagerie3d.com

www.imagerie3d.com

VOUILLÉ - Z.A.C. de Vaugendron - Rue  du Lac 
PRENEZ RDV AU 05 49 01 94 20

D É C O U V R E Z  L A  N O U V E L L E

A I D E  A U D I T I V E
D Y N A M I Q U E  C A P T O ®

CORRECTION FLUIDE 

SUIVI PARFAIT
DES CONVERSATIONS

CONNECTIVITÉ

Publicités
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Numéros d’urgence
SAMU : 15 / POLICE : 17 / POMPIERS : 18

SAMU DE LA VIENNE : 05 49 38 50 50

• ADMR 
6 rue du Stade - Tél. 05 49 54 08 18 
(fermé le mardi et le mercredi après-midi) 
• Avocat
Maître Géraldine BISSON 
1 rue Gambetta - Tél. 05 49 44 11 22 (sur rendez-vous) 
• Centre des Finances Publiques
Comptable du Trésor : Josiane MARTIN 
19 rue de la Barre - Tél. 05 49 51 81 48
• Centre Médico-Social
Assistante Sociale : Cécile FÉVRIER 
10 rue de Jérusalem 
Permanence le jeudi : 9h00 - 12h00 
Prendre RDV à la Maison de la Solidarité au 05 49 00 43 49 
• Centre de Secours (Pompiers)
Lieutenant Pierre-Olivier CORDEAU
 Rue de Braunsbach - Composer le 18
• Centre socioculturel LA CASE
Directeur : Blaise BOUCHET
4 rue du Stade - Tél. 05 49 51 49 92 
www.csc-lacase.org
• Communauté de Communes du Haut-Poitou
10 avenue de l’Europe - Neuville-de-Poitou 
 Tél. 05 49 51 93 07 - E-mail : contact@cc-hautpoitou.fr
• Déchetterie
7 rue Raoul Morthier - ZA Beauregard - Tél. 05 49 51 67 03 
Horaires d’hiver : 
- Tous les après-midis : 14h00 - 17h30
- Vendredi et samedi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h30
Horaires d’été : 
- Tous les après-midis : 14h00 - 18h00 
- Vendredi et samedi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00
• EHPAD «Le Belvédère Sainte-Clothilde»
Directrice : Fabienne GUILBARD 
2 rue du Moulin Neuf - Tél. 05 49 51 82 76
• Gendarmerie
Lieutenant FAUQUEUR
Route Nationale - Beauregard - Tél. 05 49 51 81 23 ou le 17
• Huissier de Justice
Maître Catherine LAPEYRE 
1 rue du Puits Chiez - Tél. 05 49 51 81 05
• La Poste
Receveur : Claude BRUNET 
11 rue Gambetta - Tél. 36 31
• Maison d’Accueil Spécialisée
Directrice : Juliette NONY 
Adjoint de Direction : Sophie BAUDOUIN 
3 rue du Moulin Neuf - Tél. 05 49 51 05 51
• Médiathèque
Responsable : Raphaëlle DELMAS 
2 ter basses rues - Tél. 05 49 54 43 86 
E-mail : mediatek2vouille@gmail.com
www.bibliotheques-hautpoitou.departement86.fr
• Mission Locale Rurale
Directeur : Arnaud DUPONT 
2 bis Basses Rues - Tél. 05 49 51 82 75
• Mutualité Sociale Agricole
10 rue de Jérusalem - Tèl. 05 49 43 86 79 
Permanence le 3ème vendredi du mois : 10h00 à 12h00
• Office de Tourisme du Vouglaisien
Président : Jean-François MICHAUD 
1 rue Clovis - Tél. 05 49 51 06 69
Horaires d’ouverture sur www.tourisme-vouille.fr
• Office Notarial
Maîtres Valérie CHANTOURY, Philippe CHENAGON 
et Samuel CHAUVIN 
1 rue des Entrepreneurs - Tél. 05 49 51 93 48
• Presbytère
Père GOBIN - Tél. 05 49 51 81 73
• EAUX DE VIENNE - SIVEER
11 rue de l’Outarde Canepetière - Neuville-de-Poitou 
Tél. 05 49 51 09 00
• SOREGIES - ELECTRICITE GAZ
42 route de la Torchaise - Vouneuil-Sous-Biard 
Tél. 08 10 50 50 5011

• Ambulances
Latillé - Vouillé Ambulances Taxis
6 route de Neuville - Tél. 05 49 60 11 33
• Audioprothésiste
Marine LEVERGE (Audilab)
32 rue du Lac - Tèl. 05 49 01 94 20
• Chiropracteur
Francine GRUNY
5 bis rue Gambetta - Tél. 05 49 41 58 38
• Dentistes
Pascal AUGER et Isabelle AUGER-SEVRES 
1 rue du Tram  - Tél. 05 49 51 81 97
• Energiologue
Pascale WITTERSHEIM 
2 rue du Puits Chiez - Tél. 05 49 55 42 34
• Infirmières
Cabinet CARRETIER-DROUINAUD / POUZINEAU
1 bis boulevard Victo Hugo-  Tél. 05 49 51 62 85 
Cabinet CHARGELEGUE / GALIOTO / RAMBERT
26 rue du Lac -  Tél. 05 49 51 84 48 - 06 23 48 31 79
• Kinésithérapeutes
Céline DROMBY
4 rue de la Galmandrie - Tél. 05 49 51 48 77 
Karine VRIGNAUD
4 rue de la Tour du Poêle - Tél. 05 49 51 44 78
• Médecins
Cabinet ANDRÉ / BACAR
4 rue du Grand Champ - Tél. 05 49 51 80 15
Frédéric GROSEIL
30 rue du Lac - Tél. 05 49 51 90 94
Didier SERGUEENKOFF
5 rue des Entrepreneurs - Tél. 05 49 51 81 13
• Musicothérapeute - Art thérapeute vocal
Laurence GARMADI 
1 rue de Braunsbach - Tèl. 06 81 09 77 88
• Orthophonistes 
Catherine LEMAY
13 rue du Chêne Vert - Tél. 05 49 01 46 97 
Sophie PESTOURIE et Claudine FALLOURD
4 rue du Grand Champ - Tél. 05 49 51 16 96 
Sophie PRADO
4 rue du Grand Champ - Tèl. 05 49 47 12 28 
• Ostéopathe 
Thibault DAUBLAIN 
28 rue du Lac - Tèl. 07 83 80 24 58
• Pédicure podologue
Charles DESWARTE 
5 boulevard Victor Hugo - Tél. 05 49 51 91 36
• Pharmacies 
Marie-Odile MATHIEU-MATHE
2 rue des Entrepreneurs -  Tél. 05 49 51 48 34 
Nathalie LACHAMP
9 rue Gambetta - Tél. 05 49 51 81 18
• Psychologue
Sandrine FUSEAU 
13 rue du Gué Rochelin - Tél. 05 49 51 40 04
• Réfléxologie plantaire
Yvonne Elise ROBLIN 
4 rue du Tram - Tél. 06 70 25 71 73
• Sage-Femme
Jackie SENECHAUD
2 bis rue des Cités - Tél. 06 83 08 84 24
• Secrétariat Médical Indépendant Rural 
Valérie DELOBBE et Sandra DUPONT 
22 rue du Lac - Tél. 05 49 45 51 95
• Sophrologue
Edwige MORCELLET ALLEAUME
30 rue du Lac - Tél. 06 71 13 33 35
• Vétérinaires
Nicolas TOUZEAU, Julie ELIAS et Pierre Alexis COLIN 
10 rue des Entrepreneurs - Tél. 05 49 51 81 66


